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Paris, le 9 janvier 2007

INFORMATION

La MiRe met en place un dispositif d’aide financière aux
chercheurs qui voudraient répondre 

au premier appel à propositions européen 
visant les sciences socio-économiques et humaines, 

lancé le 22 décembre 2006  dans le cadre du 7ème PCRD

Le  22 décembre 2006, dans le cadre du 7ème programme cadre de recherche 2007/2013, la Direction
Générale Recherche de la Commission européenne a lancé un premier appel à propositions de
recherche au titre du programme « Coopération », qui vise en son thème 8 les Sciences socio-
économiques et humaines (identifiant : FP7-SSH-2007-1). Deux dates limites de soumission des
propositions de recherche sont prévues : 10 mai 2007 et 29 novembre 2007, selon les thématiques dans
lesquelles les projets s’inscrivent et les instruments de financement mobilisés. Pour une information
complète sur l’appel à projets et ses conditions, se reporter au site Cordis (www.cordis.europa.eu/fp7)

Pour favoriser la participation d’équipes de recherche à cet appel d’offres sur des thématiques
proches de ses orientations de recherche pour 2007/2008, la MiRe-Drees met en place un
dispositif d’aide financière (5.000,00 euros TTC maximum par projet) aux chercheurs pour
l’élaboration de projets. La sélection des projets que la MiRe soutiendra aura lieu en février
2007.

Les thématiques 

Les projets susceptibles de recevoir ce soutien devront proposer une approche comparative sur des
thèmes figurant dans l’appel d’offre européen et correspondant aux priorités thématiques de la MiRe
pour 2007 et 2008 : 
• les inégalités sociales, en particulier de santé et de genre, 
• les transformations de la société liées aux migrations et au vieillissement, 
• les systèmes de protection sociale dans le cadre de l’Europe élargie et des pays en voie de

développement, 
• les discriminations, 
• les politiques sanitaires et sociales, nationales et locales, 
• les systèmes de santé, 
• la place des personnes handicapées dans la société.
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L’aide apportée par la MiRe vise des projets s’inscrivant notamment dans les volets suivants du
premier appel à projets européen : 
• 8.1 « Croissance, emploi et compétitivité dans une économie de la connaissance », 
• 8.2 « Combiner les objectifs économiques, sociaux et environnementaux dans une perspective

européenne »,
• 8.3 « Tendances majeures de la société et leurs implications ». 

Nous reproduisons en annexe 1 les intitulés des grands volets de l’appel à recherche SSH (activities),
des champs (areas) et des thèmes de travail (topics) qui sont proches des orientations de travail de la
MiRe et de la Drees. Nous y indiquons aussi le type d’instruments retenus (funding scheme)1 et les
deadlines annoncées. Cette liste ne doit pas être considérée comme limitative et les personnes
intéressées sont invitées à se reporter au texte de l’appel publié sur le site de Cordis2 : il reste possible
de soumettre des projets répondant à d’autres champs ou thèmes de recherche proposés par l’appel
d’offre européen, pourvu qu’ils témoignent d’une cohérence thématique avec les orientations de
recherche de la MiRe et de la DREES suscitées.
 

Les modalités de réponse 

Les équipes intéressées sont invitées à transmettre à la MiRe, un pré-projet par courriel
exclusivement, jusqu’au 9 février 2007 inclus3, date et heure du mail faisant foi, aux adresses
suivantes :
 
- marie.wierink@sante.gouv.fr
- frederike.bouzou@sante.gouv.fr
 
La rédaction de ce pré-projet doit être limitée à 5 pages. Le texte devra faire mention du champ de
recherche dans lequel le projet s’inscrit et mentionner le thème précis auquel il se propose de répondre
ainsi que l’instrument de financement envisagé. Y seront joints des renseignements sur l’équipe
porteuse du projet, son responsable scientifique et ses partenaires européens (CV, expérience,
principales publications). La fiche de renseignements administratifs sur l’équipe porteuse du projet,
figurant en annexe 2, devra être remplie. 

Les objectifs de l’aide

Dans les deux semaines qui suivront, les pré-projets seront examinés par un comité de sélection
composé de chercheurs et de membres de la MiRe. Les pré-projets qui, d’une part, paraîtront
scientifiquement les plus novateurs et susceptibles de conduire à des coopérations européennes
fructueuses et qui, d’autre part, s’articuleront le mieux avec les axes de travail de la MiRe-Drees
pourront bénéficier, chacun, d’une aide financière de 5.000,00 euros TTC maximum. 

Cette aide est accordée pour faciliter la préparation scientifique et logistique du projet, et organiser une
ou des réunions de travail avec les équipes européennes associées dans la période courant jusqu’à la
soumission du projet à la Commission. 

                                                          
1 Sur les différents instruments de financement et leurs objectifs, voir sur le site de Cordis, à la rubrique FP7,
Calls, et pour l’appel FP7-SSH-2007-1, les informations disponibles dans le « Guide for applicants ».
2 L’attention des personnes intéressées est attirée sur le point suivant : la rédaction des programmes de travail des
appels d’offre lancés le 22 décembre 2006 est présentée comme provisoire, et les textes définitifs devraient être
publiés au Journal Officiel  au plus tard le 1er mars 2007 (cf. www.eurosfaire.prd.fr/news 22/12/2006)
3 Cette même date du 9 février 2007 est à respecter, quelle que soit la date de clôture prévue pour la soumission à
la procédure de sélection européenne (10 mai ou 29 novembre 2007). Pour plus de précisions, voir le site de
Cordis.

mailto:marie.wierink@sante.gouv.fr
mailto:frederike.bouzou@sante.gouv.fr


3

En contrepartie, la MiRe demandera à chacune des équipes à qui sera accordée cette aide :
- de venir présenter son projet dans une réunion bilatérale ;
- de lui transmettre le projet au moment où celui-ci sera déposé à la Commission ; 
- de tenir informée la MiRe du déroulement du processus de sélection européen et de son résultat ;
- si le projet est retenu dans le cadre du 7ème PCRD, d’associer la MiRe comme observateur au

projet, de l’inviter aux différentes réunions qui seront organisées et de l’informer régulièrement de
son avancement, des résultats scientifiques et des publications, sous réserve de l’accord de la
Direction Générale recherche de la Commission européenne.

Pour plus d’informations sur cette opération, les équipes peuvent prendre contact à la MiRe avec
Marie Wierink, marie.wierink@sante.gouv.fr   tél : 01 40 56 82 89.

Les équipes intéressées doivent en outre savoir que le fait d’avoir été sélectionnée et financée dans le
cadre d’un programme de recherche national – comme ceux en cours à la MiRe – n’exclut en aucun
cas l’accès aux financements européens. 

Informations complémentaires 

Outre les informations disponibles sur le site www.cordis.europa.eu/fp7, on peut se rapprocher du
Point de Contact National « Sciences socio-économiques et humaines », coordonné par le CNRS, en
partenariat avec Sciences Po, le GIS « Réseau national des Maisons des Sciences de l’Homme » et la
CPU à l’adresse suivante : pcn-ssh@dr1.cnrs.fr. 

On peut également consulter le site www.eurosfaire.prd.fr 

Enfin, des informations sur la DREES-MiRe, ses publications et appels à projets sont disponibles sur
le site http://www.sante.gouv.fr/drees/index.htm

mailto:olivier.thevenon@sante.gouv.fr
http://www.cordis.europa.eu/fp7
mailto:pcn-ssh@dr1.cnrs.fr
http://www.eurosfaire.prd.fr/
http://www.sante.gouv.fr/drees/index.htm
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Annexe 1

Liste indicative de thèmes de travail de l’appel à recherche SSH (thème 8),
programme Coopération du 7ème PCRD du 22 décembre 2006,

proches des orientations de recherche de la MiRe et de la DREES pour 2007/2008

Activity 8.1 : Growth, employment and competitiveness in a knowledge society : the
European  case

Area 8.1.2 Structural changes in the European Knowledge economy

Topic 8.1.2.2 The implications of developments in the service economy for the European
economy and society, 
Funding scheme : Collaborative research projects (small- and medium scale focused projects,
Deadline: 10 mai 2007)

Activity 8.2 Combining economic, social and environmental objectives in a European
perspective 

Area 8.2.1 Socio-economic developments trajectories 

Topic 8.2.1.1 Analysing, comparing and evaluating the various societal models in a medium-
to long-term perspective, 
Funding scheme  : Collaborative research projects (small- and medium scale focused projects,
CSA Coordinating, 
Deadline : 29 novembre 2007

Activity 8.3 :  Major trends in society and their implications

Area 8.3.1 Demographic changes

Topic 8.3.1.1 The impact of European demographic changes in Europe 
Funding scheme  : Collaborative research projects (small- and medium scale focused projects,
CSA Coordinating, 
Deadline: 10 mai 2007

Topic 8.3.1.2 Determinants of birth rates across the European Union 
Funding scheme : Collaborative research projects (small- and medium scale focused projects,
CSA Coordinating, 
Deadline :  10 mai 2007

Topic 8.3.1.3 Migration 
Funding scheme : Collaborative research projects (small- and medium scale focused projects,
Deadline : 10 mai 2007

Area 8.3.2 Societal trends and lifestyles

Topic 8.3.2.1 Youth and social exclusion 
Funding scheme : Collaborative research projects (small- and medium scale focused projects,
CSA Coordinating, 
Deadline ::  10 mai 2007

Area 8.3.3 Cultural interactions in an international perspective

Topic 8.3.3.1 Cultural interactions and multiculturalism in European societies
Funding scheme : Collaborative research projects (small- and medium scale focused projects,
Deadline : 10 mai 2007
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                     Annexe 2

Dossier administratif  et financier

Le pré-projet soumis à la MiRe :

       Intitulé :

Instrument de financement européen visé4 : 

           - Projet collaboratif  (petite ou moyenne échelle)
           - Projet collaboratif  (large échelle)
           - Actions de coordination et de soutien de type coordination
           - Autre :

Autres partenaires du projet : 
-
-
-
- 

Date limite de dépôt du projet à la DG Recherche5 : 10 mai 2007 
                                              29 novembre 2007

Unité principale (laboratoire, équipe,  etc...) responsable de la recherche :

Intitulé :

Adresse :

Téléphone :                      Télécopie :                                   

Courriel :

Nom, prénom et titre du directeur :

Organisme gestionnaire :

Dénomination :

Adresse :

Téléphone :          Télécopie :                                    

Courriel :

Forme juridique : N° SIRET :

Important : fournir un RIB ou les coordonnées bancaires

                                                          
4 Rayer la mention inutile ou compléter le cas échéant
5 Rayer la mention inutile
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